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FLASH

News 01

L'affaire "Marine"
La loi du plus  fort a encore
gagné, la Direction est
condamnée à un nouveau
jugement pour négocier des
indemnités.  « Moralité, si vous
êtes sans emploi, il vous reste
que vos yeux pour pleurer ». 
Déclaration commune des élus «
CFDT-SUD-CGT au CCE » ,
demandez la aux élus CFDT.

Edito
Le  Comité Central d’Entreprise  s’est réuni les 29 et 30
juin pour étudier divers sujets : Des débats  intérressants
se sont déroulés  sur  la Réorganisation  des services,
l’ARTT et l’astreinte.
Notre Direction est restée très ouverte au dialogue, les
élus  CFDT se réjouissent du climat serein tout au long de
ces deux jours.

Formation 
La Direction n’envisage plus de formation pour les vendeurs RS, « Attention danger ».
Pas de souci pour l' expert à forte valeur ajoutée « voix ou Data » avec l’obtention de la certification CCNA « CISCO ». 
« Félicitation du jury »
Pas d’anticipation d’évolutions DATA pour les autres experts non « compétents »,  « laisser  mourir à petit feu ».
Enfin une consolation « une  réunion CCE spécifique formation le 27 juillet 2005 ».

Meeting Manager
P.WEPPE annonce 50 vendeurs
en trop. L’intéressé dément ces
propos mais  ils sont repris  par
P. CREAU qui confirme que
NextiraOne ne souhaite pas
accompagner les vendeurs RS.

Réorganisation des services  
Les noms des services changent, les acteurs restent, la mobilité des
cadres  au sein du pouvoir se confirme.
Une Direction des projets plus élargie,  une Direction opérationnelle
identique, mais au fait, nous devions  déjà  travailler  comme ça depuis
des années. «  L’abolition des frontières sera t-elle efficace ? »
La guerre des clans va-t-elle continuer  «  domaine protégé ».
La CFDT s’est abstenue.
A suivre.

Projet d’artt et de l’astreinte.
Un scénario extraordinaire, une fois de plus notre Direction conteste les
demandes de nos partenaires sociaux Sud-Est.
En clair, demande de nomination d’un expert, contestation  de notre
Direction devant la justice.
Déboûtée, notre Direction doit respecter le délai de 45 jours avant toute
action sur ces dossiers « ARTT et Astreinte ». «  une manœuvre très
a-droite ».
La CFDT ne s’est pas prononcée.
A Suivre

Cabinet Watson Wayt
Le  « plombier polonais », et bien
très clairement ça y ressemble.
Alerté par le Syndicat Allemand.
Le cabinet « Watson WAYT» est en
charge d’étudier les compétences et
le coût des métiers au sein de
NextiraOne Europe. 
Demain que fera notre Direction ? 

Ecoute téléphonique
Tout d’abord, Merci la région Ouest.
Mesdames et Messieurs, vous êtes tous écoutés, à tous les niveaux. La
DRH s’engage à fournir les écoutes de toutes les régions. Partout où il y a
du CCD, il y a des écoutes discrètes.
De plus, toutes les boites emails de nos principaux patrons sont cryptées.
D’après vous, Pourquoi ?

C’est le premier flash
news 01  de la CFDT
France NextiraOne.
L’info au quotidien, à

chaque fois qu’il le faudra,  un
flash news sera diffusé.
Rejoignez la CFDT, tous
ensembles  nous serons
encore plus fort.
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